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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

Réunion extraordinaire du Conseil Général du 
15 mai 2009 sur la tempête du 24 janvier 2009 

TEMPETE DU 24 JANVIER 2009 – INDEMNISATION – ASSURANCES 
– RECONSTITUTION DU MASSIF FORESTIER LANDAIS 

Le Conseil Général : 

AFFIRME: 

- sa volonté de maintenir l'occupation du territoire départemental par la forêt, 
et de reconstituer le massif forestier landais dans son intégralité. 

DECIDE: 

- de ne pas accorder d'aides départementales aux agriculteurs qui 
s'installeront sur des parcelles dédiées à la forêt sans compensation de 
reboisement dans le département. 

DEMANDE: 

- à l'Etat la mise en place :  

• d'un fonds spécifique d'indemnisation pour pertes d'exploitation en 
vue de répondre aux demandes des sylviculteurs sinistrés qui 
s'engageront en contre partie à replanter, 

• d'un véritable régime d'assurance de la forêt alimenté par les 
cotisations privées, des fonds publics de l'Etat et l'aide de l'Union 
Européenne. 

- à l'Union Européenne la mise en place d'une véritable politique forestière et 
le développement d'une politique de protection de la forêt et de reboisement. 

TEMPETE DU 24 JANVIER 2009 – PLAN DE L'INTERPROFESSION – 
MESURES GOUVERNEMENTALES – SITUATION ACTUELLE 

Le Conseil Général : 

DEMANDE: 

- à l'Etat :  

• une augmentation de l'enveloppe destinée aux aides au transport et 
aux aires de stockage et une libération immédiate afin de pouvoir 
répondre aux attentes des opérateurs, 

• que les prêts bonifiés, d'un volume de 600 millions d'euros, destinés 
à la mobilisation des bois, soient accordés sur la base d'une durée de 
huit ans et de sa garantie à hauteur de 80%. 

MANDATE: 

- M. le Président du Conseil Général pour solliciter une audience auprès de M. 
le Premier Ministre afin de lui faire part de la situation inadmissible à laquelle 
se trouve confrontée la filière bois et solliciter une révision immédiate des 
mesures financières annoncées. 

TEMPETE DU 24 JANVIER 2009 – COMMUNES FORESTIERES 

Le Conseil Général : 

DEMANDE : 

- à l'Etat d'abonder et de mettre rapidement en œuvre le programme 122-01 
"aides exceptionnelles aux collectivités territoriales" destiné à la remise en 
état des réseaux hydrauliques et de la voirie des communes forestières 
fortement détériorée par le transport de sortie des bois. 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

- à Electricité Réseau Distribution France de procéder rapidement à la 
sécurisation des réseaux d'alimentation des communes landaises. 

DENONCE : 

- le maintien par l'Etat des discriminations envers les communes forestières 
non soumises au régime forestier en matière d'aides au dégagement et au 
reboisement des parcelles. 

- la réforme et la réorganisation de l'Office National des Forêts engagées 
actuellement par l'Etat ayant pour conséquence de limiter ses actions de 
service public et de proximité auprès des communes forestières soumises au 
régime forestier. 

TEMPETE DU 24 JANVIER 2009 – SECURITE 

Le Conseil Général : 

DEMANDE: 

- à l'Etat et plus particulièrement à la Direction de la Sécurité Civile, 
responsable de la gestion des risques et des catastrophes majeures en France, 
mais aussi de la mise en œuvre du réseau ANTARES, de mettre en place un 
véritable plan de sécurisation de ce réseau intégrant, notamment :  

• l'autonomie en énergie électrique de chaque relais radio, 

• le développement de faisceaux hertziens permettant de sécuriser les 
liaisons filaires. 

TEMPETE DU 24 JANVIER 2009 – INCENDIE 

Le Conseil Général : 

DEMANDE: 

- à l'Etat et plus particulièrement à la Direction de la Sécurité Civile, 
responsable de la gestion des risques et des catastrophes majeures en France, 
de mettre en place un plan d'emploi de moyens aériens pour l'attaque des 
feux naissants dans les zones inaccessibles avec un positionnement 
permanent durant la saison estivale d'avions type Canadair, éléments majeurs 
pour une lutte efficace contre les incendies, sur la base aérienne de Mérignac. 

TEMPETE DU 24 JANVIER 2009 – ENVIRONNEMENT 

Le Conseil Général : 

REAFFIRME: 

- la volonté départementale de conserver la vocation forestière des Landes et 
en conséquence de ne pas soutenir les projets qui contribueraient, en absence 
de compensation sur le territoire landais, à réduire le massif forestier. 

DECIDE: 

- de poursuivre la politique environnementale définie par l'Assemblée 
Départementale visant notamment à la protection des espaces naturels 
sensibles et au développement des énergies renouvelables s'inscrivant dans 
une démarche partenariale avec les acteurs de la filière sylvicole. 

DEMANDE: 

- à l'Etat de mettre en place une politique nationale forestière volontariste qui 
reconnaît le rôle environnemental indéniable de la forêt et qui soutient tous les 
acteurs contribuant à conserver le caractère forestier des territoires. 

- à l'Etat d'apporter son concours financier aux actions concrètes et aux 
programmes de recherche appliquée qui concourront à la résilience de la forêt 
au changement climatique. 
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DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Réunion de la Commission Permanente du 11 mai 2009 

La Commission Permanente du Conseil Général des Landes, réunie le 11 mai 2009, 
sous la présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général 
des Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  

La Commission Permanente a décidé d’attribuer 7 500 € dans le cadre du 
règlement départemental d’aide à la pêche artisanale et au titre des 
subventions à caractère économique. 

Tourisme 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer, au titre du règlement 
départemental d’aide au développement du tourisme, 41 926,19 € pour la 
modernisation d’un hôtel à Villeneuve-de-Marsan. 

Finances 

Conformément à la délibération de l’Assemblée départementale du 23 mars 
2009 sur l’application du plan de relance relatif au fonds de compensation 
pour la TVA, la Commission Permanente a décidé de prendre acte que le 
montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles 
d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit 
80 605 644 €, d’inscrire au budget du Département 120 490 657 € de 
dépenses réelles d’équipement, soit une augmentation de 49,48 %  par 
rapport au montant de référence déterminé par les services de l’Etat, 
d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes à signer la convention à intervenir entre le Département des Landes et 
le préfet des Landes afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du 
FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008. 

Agriculture 

Ont été accordés 48 462,87 € au titre de l’incitation des agriculteurs au 
respect de l’environnement par la modification des pratiques agricoles, 
14 472,61 € pour la modernisation des exploitations, la promotion des 
produits et la surveillance sanitaire et 89 422,54 € pour la préservation des 
exploitations agricoles familiales en favorisant l’agriculture de groupe. 

Elle a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général des Landes à signer la convention tripartite à intervenir avec les 
Haras Nationaux et l’Association nationale des Poneys landais dans le cadre du 
programme de développement, de sauvegarde et de gestion de la race 
« Poneys Landais ». 

Equipements ruraux – Aides aux collectivités 

Ont été accordés 315 672 € au titre de l’aide à la réalisation des équipements 
sportifs et des salles polyvalentes et 243 900 € dans le cadre du fonds 
d’équipement des communes. 

Développement territorial 

Ont été accordés, au titre du règlement départemental du fonds de 
développement et d’aménagement local, 15 500 € au Syndicat Mixte du Pays 
Landes Nature Côtes d’argent. 
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DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Environnement 

La Commission Permanente a décidé d’intégrer dans la typologie des cours : 

 de 1ère classe : la Gourgue (la rivière du tributaire de l’étang de Cazaux-
Sanguinet) et le Canteloup, 

 de 2ème classe : le petit Bas (affluent du Bas) le canal de la Loi (affluent 
de la Bidouze), le Vergoignan (affluent rive droite de l’Adour), le Baillié 
(affluent rive droite de l’Adour), le Sourin (affluent du Bos), le Bas et le 
Bos. 

Elle a décidé d’attribuer aux Syndicats  intercommunaux et aux Communautés 
de communes gestionnaires de cours d’eau des subventions pour un montant 
de 169 633,17 € au titre des participations départementales aux programmes 
d’études et à la mise en œuvre de travaux urgents suite à la tempête Klaus du 
24 janvier 2009 et aux crues associées.  

Education 

Ont été accordés 316 303 € au titre des subventions d’équipement aux 
collèges publics, 29 500 € pour des dotations complémentaires de 
fonctionnement des collèges, 347 € pour l’entretien courant et 800 € pour le 
déplacement de collégiens vers les équipements sportifs. 

Ont été attribués 2 340 € au titre des bourses « Erasmus-Socrates » et 
1 552 € dans le cadre du projet « Landes Imaginactions ». 

Sports 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer des subventions pour un 
montant de 27 300 € pour l’organisation de manifestations sportives et 
793 097,50 € au titre de l’aide aux clubs sportifs gérant une école de sport. 

Culture  

Dans le cadre de la participation au développement culturel dans le 
département, ont été accordés 10 318,41 € pour l’acquisition de matériel 
musical, 310 000 € pour le soutien à la diffusion du spectacle vivant, 57 000 € 
pour le soutien à la musique et à la danse, 43 000 € pour le soutien en 
direction du théâtre, 2 000 € pour le soutien en direction du cinéma, 10 000 € 
pour l’aide aux résidences artistiques, 3 850 € pour le soutien aux 
manifestations occasionnelles et 25 000 € pour l’aide aux arts plastiques. 

Patrimoine culturel 

Au titre du soutien départemental à la connaissance, la conservation et la 
valorisation du patrimoine culturel, la Commission Permanente a décidé 
d’attribuer 39 333 € pour les aides à l’investissement et 14 560 € pour les 
aides au fonctionnement.  

La Commission Permanente a décidé d’approuver la mise en place d’actions 
d’éducation artistique liées à la 1ère Guerre Mondiale dans le cadre de classes à 
projet artistique et culturel auprès de 4 classes du cycle élémentaire et de 2 
classes du secondaire durant l’année scolaire 2008/2009 et d’accorder 2 800 € 
à la compagnie théâtrale du théâtre des Lumières pour la mise en place de ces 
classes. 

Elle a décidé de se prononcer favorablement sur l’extension de la gratuité 
d’accès au Centre de la céramique contemporaine pour la période allant du 
1er juin au 30 septembre 2009 et d’autoriser en conséquence Monsieur le 
Président du Conseil Général des Landes à signer avec la communauté de 
communes du Tursan l’avenant à la convention du 21 novembre 2007 sur le 
système de billeterie commune entre le Musée départemental de la Faïence et 
des Arts de la Table de Samadet et le Centre de céramique contemporaine. 
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DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Elle a décidé d’approuver les tarifs des produits en vente et des prestations 
proposées au Musée départemental de la Faïence et des Arts de la Table de 
Samadet et au Centre départemental du patrimoine d’Arthous comme suit : 

 



8 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  9 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



10 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  11 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



12 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  13 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



14 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  15 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



16 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  17 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



18 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  19 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



20 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  21 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



22 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  23 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



24 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  25 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

 



26 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  
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La Commission Permanente a décidé d’accorder à la commune de Labenne 
une subvention d’un montant de 4 836,60 € pour l’aménagement de deux 
aires de covoiturage sur son territoire. 

Elle a décidé : 

- de se prononcer favorablement pour l’option n°4 (annexe 1 ci-après) 
consistant en l’aménagement d’une route mixte à 2x2 voies, en partie par 
doublement de la route existante, en partie en site propre immédiatement au 
Nord de la voie ferrée Mont-de-Marsan – Roquefort et de retenir le scénario de 
réalisation d’une première phase (annexe 2 ci-après) selon les grands 
principes suivants :  

• aménagement à 2x2 voies de la section giratoire SDIS – Diffuseur A 65, 

• maintien du carrefour giratoire actuel du SDIS, 

• création d’un carrefour giratoire au droit du Caloy (RD 933 N / RD 932) 
et raccordement sur le carrefour giratoire d’accès au diffuseur de l’A 65,  

• dénivellation du passage à niveau du Caloy, 

• desserte du secteur urbanisé Est de Saint-Avit (quartier du Cyrano et 
Golf) par la route départementale actuelle, raccordée aux giratoires du 
SDIS et du Caloy, 

- de mettre en œuvre l’organisation de la concertation locale et de lancer les 
procédures d’enquêtes publiques prévues par la réglementation sur le projet à 
long terme, de manière à acquérir le foncier nécessaire à la réalisation de 
phases ultérieures de l’aménagement, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à lancer lesdites procédures 
d’enquêtes publiques réglementaires et à signer tous documents à intervenir 
pour la mise en œuvre de cette opération. 
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ARRETES 
Direction Générale des Services 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 18 mai 2009 portant délégation de signature à 
Monsieur François BOIDRON, Directeur de la Culture et 
du Patrimoine 

Le Président du Conseil Général, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L 3221-3, L 3221-11 et L. 3221-13 ; 

VU le Code des Marchés publics ; 

VU l'arrêté n°2008-01883 du Président du Conseil Général en date du 
17 novembre 2008 chargeant Monsieur BOIDRON des fonctions de Directeur 
de la Culture et du Patrimoine ; 

VU l’arrêté en date du 5 janvier 1993 de Monsieur le Ministre de la Culture, 
signée, par délégation de signature, du chef du Service du personnel et des 
affaires sociales, Jean-Pierre LALAUT, chargeant Monsieur Jacques PONS des 
fonctions de Conservateur du Service départemental d’archives ; 

VU le contrat en date du 1er juin 1996 par lequel M. Fabien OLMICCIA a été 
recruté comme délégué à la musique et à la danse ; 

VU l’arrêté en date du 23 mars 2000 de Monsieur le Président du Conseil 
général, chargeant Madame Martine DUBRANA des fonctions d’adjointe du 
Conservateur du Service départemental d’archives ; 

VU l’arrêté du Président en date du 1er décembre 2007 chargeant Madame 
Cécile MAILHARROU des fonctions de Directrice Adjointe à la culture ; 

VU l’arrêté en date du 26 avril 2009 de Monsieur le Président du Conseil 
général, chargeant Monsieur Paul LEVERBE des fonctions de Directeur Adjoint 
de la Culture et du Patrimoine ; 

VU la délibération en date du 20 mars 2008 portant élection de Monsieur Henri 
EMMANUELLI à la présidence du Conseil Général des Landes ; 

VU la délibération du Conseil Général des Landes en date du 20 mars 2008 
donnant délégation au Président du Conseil Général pour les décisions 
concernant les marchés et accords cadres passés selon la procédure adaptée. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des services ; 

ARRETE 

Article 1 

Délégation de signature est donnée à Monsieur François BOIDRON, Directeur 
de la Culture et du Patrimoine, à l'effet de signer, dans la limite des 
attributions dévolues à sa Direction, les documents suivants : 

1.1 - Mise en œuvre des programmes et des politiques arrêtés par le 
Conseil Général 

a) Correspondances techniques avec les Maires, les Administrations ou les 
tiers, relatives à la mise en œuvre pratique des programmes, 

b) Diffusion des comptes-rendus de réunions de travail avec les différents 
partenaires concernés par la mise en œuvre des programmes. 

1.2 - Administration Générale - Personnel : 

Dans la limite des attributions relevant du service : 

a ) Autorisations d’absence, congés annuels et ordres de mission pour les 
déplacements en Aquitaine, états des frais de déplacement. 
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b ) Copies, ampliations et attestations du dépôt auprès du représentant de 
l’Etat de tous documents administratifs dont les originaux auront été revêtus 
de la signature du Président du Conseil Général. 

c ) Bordereaux ou courriers d’envoi des pièces administratives à leur 
destinataire. 

1.3 - Comptabilité : 

Toutes pièces comptables relatives au mandatement des dépenses, à 
l’émission des titres de recettes, au suivi de leur exécution, ainsi qu’aux 
certifications et attestations afférentes. 

1.4 - Marchés et accords cadres de la Direction : 

a) s’agissant de la mise en concurrence et la publicité des marchés et 
accords cadres,  

• tout acte nécessaire concernant les MAPA inférieurs à 
90 000 € HT, 

• tout échange avec les candidats aux MAPA inférieurs à 
90 000 € HT,  

• la tenue du registre du dépôt des offres aux MAPA 
inférieurs à 90 000 € HT, 

• tous les rapports d’analyse des candidatures et des offres 
des marchés et accords cadres et ce quelle que soit la 
procédure de passation ;  

b) s’agissant de la passation des marchés et accords cadres,  

• tout acte nécessaire concernant les MAPA telles que les 
lettres de rejet aux candidats évincés et les lettres de 
notification aux titulaires à l’exclusion de la signature des 
marchés et accords cadres supérieurs à 90 000 € HT, 

• les marchés et accords cadres inférieurs à 90 000 € HT et 
ce quelle que soit la procédure de passation,  

• tous les rapports de présentation des marchés et accords 
cadres et ce quelle que soit la procédure de passation,  

• la délivrance des exemplaires uniques des MAPA quel que 
soit le seuil ; 

c) s’agissant de l’exécution des marchés publics, 

• tout acte nécessaire à l’exécution des marchés et accords 
cadres, notamment les bons de commande, les ordres de 
service ; 

• les agréments de sous-traitance des marchés et accords 
cadres inférieurs à 90 000 € HT et ce quelle que soit la 
procédure de passation,  

• les avenants à des marchés et accords cadres qui 
demeurent dans la limite du seuil des 90 000 € HT. 

1.5 - Archives départementales : 

a) Accusés de réception de bordereaux de versements, 

b) Demandes d’emprunts de documents et accusés de réception, 

c) Lettres techniques relatives au traitement des Archives, 

d) Correspondances techniques relatives à la communication de 
documents sur place, au prêt d’expositions, à la communication de 
microfilm, 

e) Réponse à des demandes de recherches émanant de particuliers. 

1.6 - Médiathèque départementale : 

Correspondances techniques avec les responsables des dépôts, relais et 
médiathèques du réseau concernant l’organisation des tournées, des 
animations ou du plan de formation. 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  33 

ARRETES 
Direction Générale des Services 

1.7 - Conservation départementale des musées et du patrimoine : 

Correspondances avec des techniciens, des chercheurs ou des conservateurs 
de collections liées à la mise en œuvre des programmes muséographiques ou 
d’animation de la conservation départementale des musées et du patrimoine. 

1.8 – Banque numérique 

Correspondances techniques avec les représentants (responsables, 
techniciens) des administrations et prestataires associés concernant la mise en 
œuvre du programme « Banque Numérique » du Département. 

1.9 – Relations avec les Administrations : 

Correspondances et relations avec les administrations concernées par les 
activités de la Direction et particulièrement la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles, le Rectorat de l’Académie de Bordeaux et l’Inspection 
Académique des Landes. 

Article 2 

En cas d’absence ou d'empêchement de M. François BOIDRON, les délégations 
mentionnées à l'article 1er du présent arrêté seront exercées par Mme Cécile 
MAILHARROU, Directrice Adjointe ou M. Paul LEVERBE, Directeur Adjoint. 

Article 3 

En cas d’absence ou d'empêchement de M. François BOIDRON, de Mme Cécile 
MAILHARROU ou de M. Paul LEVERBE, délégation est donnée à Monsieur 
Fabien OLMICCIA pour signer dans le secteur de la culture les documents 
mentionnés au 1.2a et b et 1-3 de l’article 1er. 

Article 4 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. BOIDRON, de Mme MAILHARROU 
ou de M. LEVERBE, délégation est donnée à M. Jacques PONS, Conservateur 
du Service Départemental d’Archives, pour signer, dans la limite des 
attributions de son service, les documents mentionnés à l’article 1-5 ; 1-2a ; 
1-3, ainsi que : 

- pour l’ensemble des marchés préalablement conclus : signature des 
ordres de services et des bons de commandes (marchés fractionnés) 

- pour les marchés dont le montant, avenants éventuels compris, est 
inférieur à 1 500 € HT : tout acte nécessaire à la publicité et à la 
mise en concurrence, la passation, et l’exécution des marchés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques PONS les 
délégations correspondantes seront exercées par Madame Martine 
DUBRANA, adjointe du Conservateur. 

Article 5 

l’arrêté n° 08-112 du 28 novembre 2008 est abrogé et remplacé par le 
présent arrêté. 

Article 6 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur de la 
Culture et du Patrimoine, Madame le Payeur Départemental sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 18 mai 2009 portant délégation de signature à 
Monsieur Alain MESPLEDE, Directeur du Laboratoire 
Départemental 

Le Président du Conseil Général, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article  
L 3221-3, L. 3221-11 et L. 3221-13 ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU l’arrêté n° 08-20 du Président du Conseil Général des Landes en date du 
25 Mars 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Alain MESPLEDE, 
Directeur du Laboratoire Départemental ; 

VU la délibération en date du 20 mars 2008 portant élection de Monsieur Henri 
EMMANUELLI à la présidence du Conseil Général des Landes ; 

VU la délibération du Conseil Général des Landes en date du 20 mars 2008 
donnant délégation au Président du Conseil Général pour les décisions 
concernant les marchés et accords cadres passés selon la procédure adaptée. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services ; 

A R R E T E : 

Article 1 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain MESPLEDE, Directeur du 
Laboratoire Départemental, à l’effet de signer, dans la limite des attributions 
dévolues au Laboratoire Départemental, les documents suivants : 

1.1 - Gestion administrative et scientifique du Laboratoire : 

- documents administratifs courants nécessaires au bon fonctionnement du 
service, y compris les réponses aux appels d’offres. 

- bulletins d’analyse et rapports d’essai du secteur Santé Animale dont il a la 
responsabilité. 

- bulletins d’analyse, rapports d’essai et comptes-rendus d’analyses des autres 
secteurs (eaux et environnement, chimie alimentaire, microbiologie 
alimentaire) en l’absence de leurs responsables respectifs dans le respect des 
obligations de l’accréditation - COFRAC et des agréments attribués par les 
services officiels et les divers organismes certificateurs ou assimilés dûment 
autorisés. 

- relations scientifiques et techniques. 

- devis auprès de clients divers tant pour des analyses d’eaux et 
d’environnement, que pour des analyses d’hygiène alimentaire et de biologie 
vétérinaire au sens large. 

1.2 - Personnel : 

a ) Autorisations d’absence et congés annuels du personnel, 

b ) Ordres de mission pour les déplacements en Aquitaine, états des frais de 
déplacement, 

c ) autorisations de stage, 

d ) plans de formation de l’ensemble des personnels. 

1.3 - Comptabilité : 

Toutes pièces comptables relatives au mandatement des dépenses, à 
l’émission des titres de recettes, au suivi de leur exécution, ainsi qu’aux 
certifications et attestations afférentes. 
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1.4 - Marchés et accords cadres du Laboratoire Départemental : 

a) s’agissant de la mise en concurrence et la publicité des marchés et 
accords cadres,  

• tout acte nécessaire concernant les MAPA inférieurs à 
90 000 € HT, 

• tout échange avec les candidats aux MAPA inférieurs à 
90 000 € HT,  

• la tenue du registre du dépôt des offres aux MAPA 
inférieurs à 90 000 € HT, 

• tous les rapports d’analyse des candidatures et des offres 
des marchés et accords cadres et ce quelle que soit la 
procédure de passation ;  

b) s’agissant de la passation des marchés et accords cadres,  

• tout acte nécessaire concernant les MAPA telles que les 
lettres de rejet aux candidats évincés et les lettres de 
notification aux titulaires à l’exclusion de la signature des 
marchés et accords cadres supérieurs à 90 000 € HT, 

• les marchés et accords cadres inférieurs à 90 000 € HT et 
ce quelle que soit la procédure de passation,  

• tous les rapports de présentation des marchés et accords 
cadres et ce quelle que soit la procédure de passation,  

• la délivrance des exemplaires uniques des MAPA quel que 
soit le seuil ; 

c) s’agissant de l’exécution des marchés publics, 

• tout acte nécessaire à l’exécution des marchés et accords 
cadres, notamment les bons de commande, les ordres de 
service ; 

• les agréments de sous-traitance des marchés et accords 
cadres inférieurs à 90 000 € HT et ce quelle que soit la 
procédure de passation,  

• les avenants à des marchés et accords cadres qui 
demeurent dans la limite du seuil des 90 000 € HT. 

Article 2 

En cas d'empêchement de Monsieur Alain MESPLEDE, délégation est donnée : 

2-1 - à Madame Monique DUMARTIN, Directrice Adjointe, pour signer : 

. dans le cadre de tous les secteurs, les documents mentionnés au 1.1, 
au 1.2 a) et b), au 1.3 et au 1.4 de l’article 1er du présent arrêté. 

. les bulletins et compte-rendus d’analyse des autres secteurs (eaux et 
environnement, chimie alimentaire, santé animale) en l’absence de leurs 
responsables respectifs, dans le respect des obligations de l’accréditation 
– COFRAC et des agréments attribués par les services officiels et les 
divers organismes certificateurs ou assimilés dûment autorisés. 

2-2 - à Monsieur Thierry DURAND, pour signer : 

. dans le cadre des secteurs dont il a la responsabilité (Chimie, 
Alimentaire et Eaux et Environnement) : 

. les documents mentionnés au 1.1 et au 1.2 a) de l’article 1er du présent 
arrêté. 

. les bulletins d’analyse et rapports d’essais du secteur de l’eau et de 
l’environnement en l’absence de Monsieur Michel MARBACH, responsable 
dudit secteur, dans le respect des obligations de l’accréditation - COFRAC 
et des agréments attribués par les services officiels et les divers 
organismes certificateurs ou assimilés dûment autorisés. 
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2-3 - à Mme Sybille LE BARS, pour signer les bulletins d’analyse et rapports 
d’essais du secteur de l’Eau et de l’Environnement en cas d'empêchement de 
Thierry DURAND, responsable dudit secteur, dans le respect des obligations de 
l’accréditation - COFRAC et des agréments attribués par les services officiels 
et les divers organismes certificateurs ou assimilés dûment autorisés. 

2-4 - à Mme Julie LEGENDRE, pour signer les bulletins d’analyse et rapports 
d’essais du secteur de Chimie Alimentaire en cas d'empêchement de Thierry 
DURAND, responsable dudit secteur, dans le respect des obligations de 
l’accréditation - COFRAC et des agréments attribués par les services officiels 
et les divers organismes certificateurs ou assimilés dûment autorisés. 

2-5 - à Mme Marie Laure EINSITEL, pour signer les bulletins d’analyse et 
rapports d’essais du secteur Santé Animale en cas d’empêchement d’Alain 
MESPLEDE, responsable dudit secteur, dans le respect des obligations de 
l’accréditation COFRAC et des agréments attribués par les services officiels et 
les divers organismes certificateurs ou assimilés dûment autorisés. 

2-6 - à M. Jean-Raymond SOREL, pour signer dans le cadre de tous les 
secteurs, après avis et échanges techniques avec les responsables de service 
concernés, les devis mentionnés 1.1 dernier alinéa de l’article 1er du présent 
arrêté. 

2-7 - à Mme Elise MEUNIER, responsable administratif, pour signer : 

. les documents mentionnés au 1.2 a) de l’article 1er du présent arrêté 
pour les personnels affectés au secteur administratif et à tous les 
services généraux du Laboratoire Départemental (Entretien - 
Prélèvements - Maintenance - Laverie et Préparation des milieux de 
culture et des solutions) dont ont besoin les agents scientifiques et 
techniques du Laboratoire Départemental. 

. les documents mentionnés au 1.2 c) et d) de l’article 1er du présent 
arrêté pour les autorisations de stage de l’ensemble des personnels 
conformément au plan de formation et aux demandes des différents 
responsables des divers secteurs après validation par la directrice 
adjointe du Laboratoire Départemental. 

2-8 - aux agents dont les noms suivent, pour signer, chacun dans leur secteur 
de compétence, les bulletins et les rapports d'analyses dans le respect des 
obligations de l'accréditation COFRAC ainsi que des agréments attribués par 
les services officiels et les divers organismes certificateurs ou assimilés 
dûment autorisés. 

Secteur Santé Animale : 
- Cécile LARREY 
- Aurélie DUCAMP 
- Laure CAZANAVE 
- Liliane IDIART 
- Martine BEYRIE 
- Annick GARRIDO 

Secteur Hygiène Alimentaire : 
- Cécile LAMAISON 
- Claire HOUMAIRE 

Secteur Chimie Alimentaire : 
- Jean Pierre TRABESSE 
- Pierre ROBERT de LATOUR 

Secteur Eau et Environnement : 
- Marie-Pierre BELLECAVE 
- Marie-Josée MUCHINT 
- Séverine GAUDOU 
- Brigitte BOURGUET 
- Frédérique MONBRUN 
- Marie-Hélène TRULLA 

Le Laboratoire départemental des Landes communiquera au Conseil général 
des Landes toutes les modifications susceptibles d'intervenir dans la 
composition de la liste des agents mentionnés ci-dessus. 
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Article 3 

Les arrêtés n° 08-20 du 25 mars 2008 et 08-109 du 3 novembre 2008 sont 
abrogés et remplacés par le présent arrêté. 

Article 4 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur du 
Laboratoire Départemental, Madame le Payeur Départemental, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté modificatif de l’arrêté de délégation de signature 
de Monsieur le Président du Conseil Général à Madame 
Marie-Noëlle CHABROLLE, Directrice de l’Entreprise 
Adaptée Départementale et de l’Etablissement et 
Service d’Aide par le Travail de Nonères, en date du 
25 mai 2009 

Le Président du Conseil Général, 

VU l’article L.5213-20 et les articles R.5213-62 à 64 et R. 5213-87 du Code du 
Travail ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 
3221-3 ; 

VU le Code des Marchés Publics ; 

VU le contrat en date du 25 août 2004 nommant Madame Marie-Noëlle 
CHABROLLE, Directrice de l’Entreprise Adaptée Départementale et de 
l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail de Nonères ; 

VU la délibération en date du 20 mars 2008 portant élection de Monsieur Henri 
EMMANUELLI à la présidence du Conseil Général des Landes ; 

VU la délibération du Conseil Général des Landes en date du 20 mars 2008 
donnant délégation au Président du Conseil Général pour les décisions 
concernant les marchés et accords cadres passés selon la procédure adaptée ; 

VU l’arrêté n° 08-105 du 16 septembre 2008 du Président du Conseil Général 
donnant délégation de signature à Madame Marie-Noëlle CHABROLLE, 
Directrice de l’Entreprise Adaptée Départementale et de l’Etablissement et 
Service d’Aide par le Travail de Nonères ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services ; 

ARRETE : 

Article 1 

L’article 2 de l’arrêté n° 08-105 du 16 septembre 2008 du Président du 
Conseil Général est modifié comme suit : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Noëlle CHABROLLE : 

 Délégation est donnée à Monsieur Julien LE BAILLIF, responsable des 
Jardins et Espaces Verts, pour signer les bons de commande de 
fournitures et produits d’un coût inférieur à 1 000 €. 

 Délégation est donnée à Monsieur Francis LACOSTE, Directeur de la 
Solidarité Départementale pour signer tous les autres actes énumérés à 
l’article 1 de l’arrêté n° 08-105 du 16 Septembre 2008. 
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Article 2 

Les autres termes de l’arrêté demeurent inchangés. 

Article 3 

Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la Directrice de 
l’Entreprise Adaptée Départementale et de l’Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail de Nonères, Madame le Payeur Départemental sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 28 avril 2009 portant modification de la 
désignation d’un membre pour le Conseil 
d’Administration de l’Office Public de l’Habitat du 
Département des Landes 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement son 
article L 322 1-3 ; 

VU le Décret n° 2008-566 du 18 juin 2008 relatif à l'administration des offices 
publics de l'habitat ; 

VU la délibération n° 5 du 25 juillet 2008 par laquelle le Conseil Général des 
Landes fixe à 23 le nombre de membres du Conseil d'Administration et 
procède aux désignations de ses représentants ; 

VU l'arrêté n° 08-102 en date du 1er août 2008 portant désignation de 
membres pour le Conseil d'Administration de l'Office Public de l'Habitat du 
Département des Landes 

VU la lettre de l'Association LISA en date du 17 avril 2009 portant prise de 
fonction d'un nouveau Directeur Général ; 

ARRETE : 

Article 1 

M. Pierre LASNE, Directeur Général de l'Association LISA, est désigné, en 
remplacement de Mme Thérèse TRUCHETET, pour siéger au Conseil 
d'Administration de l'Office Public de l'Habitat du Département des Landes, 
collège des organismes et associations. 

Article 2 

Le présent arrêté sera inscrit au bulletin officiel des actes du Département des 
Landes. M. le Directeur Général des Services, Mme le Payeur Départemental 
et M. le Président de l'Office Public de l'Habitat du Département des Landes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 11 mai 2009 portant désignation de Monsieur 
Joël GOYHENEIX, Conseiller Général, en tant que 
représentant du Président au Comité Artistique – 
Décoration des Constructions Publiques – Programme 
Collèges années 2009-2010 

Le Président du Conseil général des Landes, 

VU le Code Général des collectivités territoriales et plus particulièrement son 
article L 3221-3, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

ARRETE 

Article 1 

Monsieur Joël GOYHENEIX est délégué pour remplir les fonctions de 
représentant du Président du Conseil général des Landes au Comité Artistique 
- décoration des constructions publiques, pour les programmes 2009 et 2010 
concernant les collèges. 

Article 2 

Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes du Département des 
Landes ; Monsieur le Directeur Général des Services et Madame le Payeur 
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 6 mai 2009 portant ouverture d'une enquête 
publique sur le projet d'Aménagement Foncier Agricole 
et Forestier et le programme des travaux connexes en 
exclusion d'emprise sur le territoire de la commune de 
SAINT-GEIN  

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Vu les dispositions du titre II du livre Ier du Code Rural, et notamment les 
articles R.123-9 à R.123-12, R.127-3 et R.127-9 ; 

Vu les dispositions du Code de l'Environnement, et notamment les articles 
L.123-4 et suivants, et les articles R.123-7 à R.123-23 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 12 février 
2007, constituant la commission communale d’aménagement foncier de 
SAINT-GEIN et modifié en dates du 16 avril 2007, du 11 juin 2007, du 5 août 
2007, du 28 septembre 2007 et du 4 décembre 2008 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 
17 septembre 2007, ordonnant des mesures conservatoires à l'aménagement 
foncier agricole et forestier sur la commune de SAINT-GEIN ;  

Vu l'arrêté préfectoral du 29 avril 2008 fixant le liste des prescriptions 
environnementales que devra respecter la commission communale 
d'aménagement foncier de SAINT-GEIN  dans l'organisation du plan du 
nouveau parcellaire et l'élaboration du programme des travaux connexes, en 
vue de satisfaire aux principes posés, notamment par l'article L.211-1 du Code 
de l'environnement ;  

Vu l’arrêté du Président du Conseil Général des Landes en date du 14 mai 
2008, ordonnant les opérations et fixant le périmètre d'aménagement foncier 
agricole et forestier  avec exclusion d’emprise sur la commune de SAINT-
GEIN ; 

Vu le projet d'aménagement foncier agricole et forestier en exclusion 
d'emprise, et le programme de travaux connexes approuvé par la commission 
communale d'aménagement foncier de SAINT-GEIN en ses séances du 28 avril 
2009 et du 6 mai 2009 ; 

Vu la décision de M. Le Président du Tribunal Administratif de PAU 
n° E09 000099/64 en date du 17 avril 2009 désignant M. PELLUARD en qualité 
de commissaire-enquêteur ; 

Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ;  

ARRETE 

Article 1 

Il sera procédé à une enquête publique sur le projet d'aménagement foncier 
agricole et forestier en exclusion d'emprise sur la commune de SAINT-GEIN et 
le programme des travaux connexes, d'une durée d'un mois, qui aura lieu du 
mercredi 10 juin au vendredi 10 juillet 2009 inclus. 

Article 2 

M. PELLUARD, cadre technique retraité, demeurant 14 avenue du Sablar 
40100 DAX, a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur par M. le 
Président du Tribunal Administratif de PAU.  
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Article 3 

Le dossier d'enquête accompagné d'un registre d'enquête à feuillets non 
mobiles, cotés et paraphés par le commissaire-enquêteur, sera déposé en 
mairie de SAINT-GEIN, du 10 juin au 10 juillet 2009 où il pourra être 
consulté aux jours et heures habituels d'ouverture de cette mairie à savoir :  

• les lundis, mercredis et vendredis de 8h30 à 12h, 

• les mardis et jeudis de 13h30 à 18h. 

Ce dossier comporte entre autre l’étude d’impact réalisée sur le projet et le 
programme des travaux. 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement 
sur le registre d'enquête, ses réclamations et observations ou les adresser par 
écrit au commissaire-enquêteur, en mairie de SAINT-GEIN. Dans ce cas, les 
courriers devront être parvenus en mairie avant le 10 juillet 2009, date de 
clôture de l'enquête.  

Article 4 

Les nouvelles limites parcellaires sont matérialisées sur le terrain à l'aide de 
piquets et de bornes. 

Article 5 

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public et des 
personnes intéressées, en présence du géomètre expert agréé, en mairie de 
SAINT-GEIN, pendant l'enquête aux jours et heures suivants :  

• le mercredi 10 juin 2009 de 9h à 12h,  

• le samedi 20 juin 2009 de 9h à 12h, 

• le jeudi 2 juillet 2009 de 14h à 17h, 

• le vendredi 10 juillet 2009 de 14h à 18h. 

Article 6 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête sera clos et signé par le 
maire, puis transmis dans les vingt quatre heures, avec le dossier d'enquête 
et les documents annexés, au commissaire-enquêteur. 

Le commissaire-enquêteur disposera d'un délai d'un mois pour établir  son 
rapport et ses conclusions qu'il transmettra au Président du Conseil Général 
des Landes. Une copie sera adressée à M. Le Préfet des Landes et au Président 
du Tribunal Administratif. 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur seront à 
disposition du public en mairie de SAINT-GEIN, et au Conseil Général des 
Landes ( Direction de l'Agriculture et de l'Espace Rural). 

Au reçu du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur, la 
commission communale d’aménagement foncier de SAINT-GEIN se réunira et 
examinera une à une les réclamations et observations formulées au cours de 
l’enquête et y répondra. 

Une affiche apposée en mairie de SAINT-GEIN informera les propriétaires que 
les décisions prises par la commission communale au sujet des réclamations 
peuvent être consultées en mairie pendant 15 jours au moins. Les réclamants 
disposent d’un délai d’un mois à compter de la notification de la décision pour 
présenter un recours auprès de la commission départementale. 

Après examen des réclamations, le projet et le programme des travaux 
connexes seront approuvés par la commission communale ou la commission 
départementale.  
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Article 7 

La présente décision sera notifiée à tous les titulaires de droits réels concernés 
par l’opération dans les conditions prévues à l’article R.127-3 du Code 
rural. 

Un avis portant ces indications à la connaissance du public sera publié en 
caractères gras quinze jours au moins avant le début de l'enquête, et 
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux 
diffusés dans le département.  

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la 
durée de celle-ci, cet avis est publié par voie d'affichage, et éventuellement, 
par tous autres procédés dans la commune de SAINT-GEIN. Cette dernière 
mesure de publicité sera justifiée par un certificat du maire concerné 
(art. R.123-14 du Code de l'environnement).   

Article 8 

Des copies du présent arrêté seront adressées à :  

• M. le Préfet, 

• M. le Commissaire-enquêteur, 

• M. le Président du Tribunal Administratif.  

Article 9 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de 
l'Agriculture et de l'Espace Rural, le maire de SAINT-GEIN, le Président de la 
commission communale d'aménagement foncier de SAINT-GEIN, le 
commissaire-enquêteur désigné et le géomètre expert agréé désigné pour 
l'aménagement foncier agricole et forestier de SAINT-GEIN, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 4 mai 2009 fixant la dotation 2009 à attribuer 
au Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) 
et au Service d’Accompagnement Médico Social pour 
Adultes Handicapés (SAMSAH) de l’APF 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES 

VU le code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu le décret n°2005-223 du 11 mars 2005 relatif aux conditions d'organisation 
et de fonctionnement des services d'accompagnement à la vie sociale et des 
services d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés, 

Vu l'avis favorable du CROSMS du 28 septembre 2007, 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles, 

Vu la convention de participation du 25 février 2008 entre le Président du 
Conseil Général et l'APF concernant le financement de l'ISID, 

Vu l'arrêté d'autorisation de Monsieur le Président du Conseil Général en date 
du 8 août 2008, autorisant la création d'un Service d'accompagnement à la vie 
sociale (SAVS) pour adultes handicapés moteurs de 80 places à l'APF, 

Vu l'arrêté d'autorisation conjointe de Monsieur le Préfet et de Monsieur le 
Président du Conseil Général en date du 2008, autorisant la création d'un 
Service d'accompagnement Médico Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 
pour handicapés moteurs de 35 places à l'APF, 

Vu le procès verbal de la visite de conformité du 25 septembre 2008, donnant 
l'autorisation de principe de l'ouverture, à compter du 1er octobre 2008, d'un 
SAVS de 115 places dont 13 places de SAMSAH financées par l'assurance 
maladie sur l'effectif théorique approuvé par le CROSMS de 35 places pour le 
SAMSAH. 

ARRETE 

Article 1 

La dotation 2009 à attribuer au Service d'Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS) et au Service d'Accompagnement Médico Social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH) de l'APF, à compter du 1er janvier 2009 est fixé à 
220 429 €. 

Elle sera versée mensuellement à compter du 1er janvier 2009 à hauteur de 
18 369,08 € mensuels. 
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Article 2 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 3 

Le Directeur Général des services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 14 mai 2009 autorisant l’ALRSP de Lesperon à 
acquérir et construire sur un terrain situé à Morcenx 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat, 

VU le schéma départemental voté par l'Assemblée Départementale le 
29 janvier 2007 et approuvé par le CROSMS le 9 février 2007, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

VU l'article 1 du décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux 
modalités d'autorisation de création, de transformation ou d'extension 
d'établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu le dossier déclaré complet 31 décembre 2008 d'une demande présentée 
par l'Association Landaise de Rééducation Sociale et Professionnelle (l'ALRSP) 
de Lesperon, en vue d'acquérir et de construire sur un nouveau terrain situé à 
Morcenx, dans la zone de Nazères, un ensemble de bâtiments pour : 

1) La création d'un foyer de vie de 10 places dont 1 place d'accueil temporaire 
pour les adultes handicapés mentaux vieillissants et/ou en perte d'autonomie, 

2) La création de 2 places d'accueil de jour rattachée au foyer de vie, 

3) La re-localisation du foyer d'hébergement avec une extension de capacité 
de 20 places à 37 places dont une place d'hébergement temporaire pour 
personnes handicapés mentales travaillant en ESAT, 

Sur ce site la capacité sera ainsi de 49 places, 

4) La diminution de la capacité des appartements de 26 places à 10 places 
pour personnes handicapés mentales travaillant en ESAT, 

5) La création d'un service d'accompagnement à la vie sociale (SAVS de 10 
places) pour adultes handicapés mentaux. 

VU l'avis favorable du CROSMS du 24 avril 2009, 

ARRETE 
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Article 1 

L'autorisation est donnée à l'ALRSP de Lesperon pour acquérir et construire 
sur un nouveau terrain situé à Morcenx, dans la zone de Nazères, un 
ensemble de bâtiments pour : 

 La création d'un foyer de vie de 10 places dont 1 place d'accueil 
temporaire pour les adultes handicapés mentaux vieillissants et/ou en 
perte d'autonomie, 

 La création de 2 places d'accueil de jour rattachée au foyer de vie, 

 La re-localisation du foyer d'hébergement avec une extension de capacité 
de 20 places à 37 places dont une place d'hébergement temporaire pour 
personnes handicapés mentales travaillant en ESAT, 

Sur ce site la capacité sera ainsi de 49 places, 

 La diminution de la capacité des appartements de 26 places à 10 places 
pour personnes handicapés mentales travaillant en ESAT, 

 La création d'un service d'accompagnement à la vie sociale (SAVS de 
10 places) pour adultes handicapés mentaux. 

Article 2 

Cette autorisation ne deviendra définitive qu'après la visite de conformité aux 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des 
établissements et services (décret 2003-11.36 du 26 novembre 2003 relatif 
aux modalités de la mise en oeuvre de la visite de conformité mentionnée à 
l'article L 313.6 du Code de l'Action Sociale et de la Famille). 

Article 3 

Un délai de 2 mois à dater de la modification du présent arrêté est imparti 
pour l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 27 mai 2009 fixant les tarifications à appliquer 
au Foyer d’hébergement « Castillon » à Morcenx 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES 

VU le code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU le décret n° 77.1547 du 31 décembre 1977 relatif à la contribution des 
personnes handicapées aux frais de leur hébergement et de leur entretien 
lorsqu'elles sont accueillies dans ces établissements, 

VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 
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VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles. 

ARRETE 

Article 1 

Le prix de journée à appliquer à compter du 1er janvier 2009 au Foyer 
d'hébergement "Castillon" à Morcenx est fixé à 80,28 €. 

Article 2 

Les dépenses sont arrêtées comme suit : 

Hébergement : classe 6 nette : 1 043 666 € 

Article 3 

Le forfait hôtelier à appliquer pour les résidents landais est fixé, à compter du 
1er janvier 2009, à 17,25 €. 

Le règlement du forfait hôtelier doit être exigé sous réserve que l’intéressé 
puisse disposer du minimum légal d'argent de poche. 

La tarification prise en charge par l'aide sociale des Landes est fixée à 
63,03 €. 

Article 4 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 5 

Le Directeur Général des services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 4 mai 2009 concernant la dotation globale de 
l’allocation personnalisée d’autonomie de la Maison de 
retraite « Bernède » à Pomarez 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU le décret n° 97-427 du 28 avril 1997 portant application de certaines 
dispositions de la loi n° 97-60 du 24 janvier 1997, notamment son article 6, 

VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 modifiés par le décret n° 2001-388 
du 4 mai 2001 relatif aux modalités de tarification et de financement et à la 
gestion budgétaire et comptable des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes, 

VU les décrets n°2001-1084, 2001-1085 et 2001-1086 portant application de 
la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, 
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VU l'arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la 
convention pluriannuelle prévue à l'article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 susvisée, 

VU la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation personnalisée 
d'autonomie, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles, 

Vu, l'arrêté du 24 février 2009 fixant les tarifications journalières applicables à 
compter du 1er  janvier 2009 à la Maison de Retraite « Bernède » à Pomarez, 

Vu la demande de l'établissement en date du 10 février 2009, 

Vu, l'arrêté du 30 mars 2009 fixant la dotation globale de l'allocation 
personnalisée d'autonomie à ta Maison de Retraite « Bernède » à Pomarez, 

ARRETE 

Article 1 

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 30 mars 2009. 

Article 2 

Conformément au paragraphe II de l'article L 232.8 du code de l'Action 
Sociale et des Familles, instauré par la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, la 
maison de retraite « Bernède » de Pomarez ayant opté pour le versement par 
Dotation Globale de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie afférente à la 
dépendance, le montant versé par douzième est arrêté à 11 953 €. 

Article 3 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 12 mai 2009 concernant la Maison de Retraite 
du Centre Hospitalier de Mont-de-Marsan 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU le décret n° 97-427 du 28 avril 1997 portant application de certaines 
dispositions de la loi n° 97-60 du 24 janvier 1997, notamment son article 6, 
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VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 modifiés par le décret n° 2001-388 
du 4 mai 2001 relatif aux modalités de tarification et de financement et à la 
gestion budgétaire et comptable des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes, 

VU les décrets n°2001-1084, 2001-1085 et 2001-1086 portant application de 
la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, 

VU l'arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la 
convention pluriannuelle prévue à l'article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 susvisée, 

VU la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation personnalisée 
d'autonomie, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles, 

ARRETE 

Article 1 

Les tarifications journalières applicables à compter du 1er janvier 2009 à la 
Maison de Retraite du Centre Hospitalier de Mont de Marsan sont fixées 
comme suit : 

Hébergement :             43.13 € 
dont part logement :     30.19 € 

Dépendance: 
GIR 1-2 :               19.80 € 
GIR3-4 :                12.57 € 
GIR 5-6 :                5.33 € 

- 60 ans et hébergement temporaire : 
Tarif Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 

Dotation Globale Dépendance annuelle : 179 653.64 € versée par 
douzième à compter du 1.01.2009 : 14 799.05 € mensuels. 

Bases de calculs des tarifs (classe 6 nette) : 
* Hébergement :  1 367 136.93 € 
* Dépendance :  345 016.89 € 

Article 2 

Conformément au paragraphe II de l'article L 232.8 du code de l'Action 
Sociale et des Familles, instauré par la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, la 
Maison de Retraite du Centre Hospitalier de Mont de Marsan ayant opté pour 
le versement par Dotation Globale de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie 
afférente à la dépendance, le montant versé par douzième est arrêté à 
14 799.05 €. 

Article 3 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 
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Article 4 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 12 mai 2009 concernant l’Unité de Soins de 
Longue Durée (S.M.T.I.) du Centre Hospitalier de Mont-
de-Marsan 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU le décret n° 97-427 du 28 avril 1997 portant application de certaines 
dispositions de la loi n° 97-60 du 24 janvier 1997, notamment son article 6, 

VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 modifiés par le décret n° 2001-388 
du 4 mai 2001 relatif aux modalités de tarification et de financement et à la 
gestion budgétaire et comptable des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes, 

VU les décrets n°2001-1084, 2001-1085 et 2001-1086 portant application de 
la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, 

VU l'arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la 
convention pluriannuelle prévue à l'article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 susvisée, 

VU la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation personnalisée 
d'autonomie, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles, 

ARRETE 

Article 1 

Les tarifications journalières applicables à compter du 1er janvier 2009  à 
l'Unité de Soins de Longue Durée (S.M.T.I.) du Centre Hospitalier de MONT DE 
MARSAN sont fixées comme suit : 

Hébergement :             52.77 € 
dont part logement :     36.94 € 

Dépendance: 
GIR 1-2 :               21.94 € 
GIR3-4 :                13.93 € 
GIR 5-6 :                5.91 € 

- 60 ans et hébergement temporaire : 
Tarif Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité 

Dotation Globale Dépendance annuelle : 448 936.60 € hors GIR 5/6 
versée par douzième à compter du 1.01.2009 : 37 411.38 € mensuels. 

Bases de calculs des tarifs (classe 6 nette) : 
* Hébergement :  1 435 381.94 € 
* Dépendance : 614 416.60 € 

Article 2 

L'Unité de Soins de Longue Durée (S.M.T.I.) du Centre Hospitalier de MONT 
DE MARSAN, conformément au paragraphe II de l'article L 232.8 du code de 
l'Action Sociale et des Familles, instauré par la loi n° 2001-647 du 20 juillet 
2001 ayant opté pour le versement par Dotation Globale de l'Allocation 
Personnalisée d'Autonomie afférente à la dépendance, le montant versé par 
douzième est arrêté à 37 411.38 €. 

Article 3 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 12 mai 2009 concernant l’Unité de Long Séjour 
du Centre Hospitalier de Mont-de-Marsan 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU le décret n° 97-427 du 28 avril 1997 portant application de certaines 
dispositions de la loi n° 97-60 du 24 janvier 1997, notamment son article 6, 

VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 modifiés par le décret n° 2001-388 
du 4 mai 2001 relatif aux modalités de tarification et de financement et à la 
gestion budgétaire et comptable des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes, 

VU les décrets n°2001-1084, 2001-1085 et 2001-1086 portant application de 
la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, 

VU l'arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la 
convention pluriannuelle prévue à l'article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 susvisée, 

VU la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation personnalisée 
d'autonomie, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles, 

ARRETE 

Article 1 

Les tarifications journalières applicables à compter du 1er janvier 2009 à 
l'Unité de Long Séjour du Centre Hospitalier de MONT DE MARSAN sont fixées 
comme suit : 

Hébergement :             51.88 € 
dont part logement :     36.32 € 

Dépendance: 
GIR 1-2 :               21.39 € 
GIR3-4 :                13.57 € 
GIR 5-6 :                5.76 € 

- 60 ans et hébergement temporaire : 
Tarif Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 

Dotation Globale Dépendance annuelle : 618 806.04 € hors GIR 5/6 
versée par douzième à compter du 1.01.2009 : 50 791.72 € mensuels. 

Bases de calculs des tarifs (classe 6 nette) : 
* Hébergement :  2 557 831.62 € 
* Dépendance : 896 322.84 € 

Article 2 

Conformément au paragraphe II de l'article L 232.8 du code de l'Action 
Sociale et des Familles, instauré par la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, 
l'Unité de Long Séjour du Centre Hospitalier de Mont de Marsan ayant opté 
pour le versement par Dotation Globale de l'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie afférente à la dépendance, le montant versé par douzième est 
arrêté à 50 791.72 €. 

Article 3 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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SYNDICATS MIXTES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SYNDICATS MIXTES 



54 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  55 

SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de 

Moliets-et-Maâ et de Messanges 

Décision du Président du Syndicat Mixte en date du 
27 avril 2009 portant approbation de l’avenant n° 2 au 
mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation des 
vestiaires du Club House de Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 28, 

VU les articles L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 30 Juin 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, fournitures et de services passés selon une procédure 
adaptée, 

VU la décision du Président du Syndicat Mixte en date du 15 Octobre portant 
attribution et approbation du mandat de maîtrise d’ouvrage pour la 
réhabilitation des vestiaires du Club House de Moliets au profit de la SATEL, 

VU la délibération en date du 3 Avril 2009 portant augmentation de 
l’enveloppe budgétaire allouée au travaux de  réhabilitation, 

DECIDE : 

Article unique 

- d’approuver et conclure l’avenant n° 2 au mandat de maîtrise d’ouvrage 
conclu avec la SATEL ayant pour objet de modifier l’enveloppe budgétaire 
allouée aux travaux de réhabilitation et d’en porter le montant à 
185 402.94 € TTC. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Réunion du Comité Syndical du 29 avril 2009 

Le Comité Syndical, réuni le 29 avril 2009, sous la présidence de Monsieur Henri 
EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a notamment pris les décisions 
suivantes : 

CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE D’INSERTION ET DE 
MAINTIEN DANS L’EMPLOI DE PERSONNES HANDICAPEES 

Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer au service insertion et maintien dans l’emploi de personnes 
handicapées (IMEPH) 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

SUBVENTION RESTAURANT MUNICIPAL – AGENTS DE L’ALPI 

Le Comité Syndical décide : 

- de faire bénéficier les agents titulaires, non titulaires, intégrés sur le cadre 
d’emplois en dessous de l’indice majoré 488, de la participation de l’employeur 
sur les repas pris au restaurant municipal « BOSQUET » à Mont-de-Marsan. 

La participation de l’employeur est fixée à 1.11 euros par repas et par agent.  

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

CONVENTION DE FORMATION ALPI/CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE – DEMATERIALISATION DES MARCHES PUBLICS 

Le Comité Syndical décide : 

- de valider la convention de formation, d’un montant de 680 euros pour une 
journée de formation. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

AVENANT A LA CONVENTION INITIALE ATELIERS MULTISERVICES 
INFORMATIQUES 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver les avenants aux conventions de partenariat signées lors des 
créations des ateliers multiservices informatiques. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

NOUVELLE PARTICIPATION 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver la nouvelle participation : « droits d’utilisation et assistance du 
logiciel « Espace numérique de travail ». 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Mai 2009  57 

SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

 
Participation  
1er ACCES 

MAIRIES   
    
jusqu'à 200 h                              80 €  
Entre 200 et 499 h                            150 €  
Entre 500 et 699 h                            200 €  
Entre 700 et 999 h                            300 €  
Entre 1000 et 1499 h                            500 €  
Entre 1500 et 1999 h                            700 €  
Entre 2000 et 2999 h                            900 €  
Entre 3000 et 4999 h                          1 400 €  
Entre 5000 et 7999 h                          1 800 €  
Entre 8000 et 9999 h                          2 500 €  

entre 10000 et 19999 h                          5 000 €  

entre 20000 et 44999 h                          7 000 €  

supérieur à 45000 h                        10 000 €  
    
SIVU-RPI   

COMMUNAUTES DE COMMUNES   

inférieur à 3499 h                            500 €  

entre 3500 et 4999 h                            700 €  

entre 5000 et 7999 h                            900 €  

entre 8000 et 9999 h                          1 400 €  

entre 10000 et 19999 h                          5 000 €  

entre 20000 et 44999 h                          7 000 €  

supérieur à 45000 h                        10 000 €  

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

CONVENTION PRESTATION ALPI/PAYS ADOUR LANDES OCEANES – 
MAINTENANCE INFORMATIQUE 

Le Comité Syndical décide : 

- de valider la convention de prestation de service d’un montant de 
562.83 euros pour l’année 2009. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

RENOUVELLEMENT CONTRAT AGENT – SERVICE FORMATION 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le renouvellement du contrat pour une durée de trois ans à 
compter du 01 juin 2009. 

- d’autoriser le Président à signer le contrat ainsi que d’éventuels avenants au 
contrat.  
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

NOUVEAUX ADHERENTS 

Le Comité Syndical décide : 

- de valider les nouvelles adhésions et les modifications qui entreront en 
vigueur à compter de l’arrêté préfectoral modificatif : 

 
 
 

Nouveaux adhérents 

Attributions 
obligatoires 
(extranet 

départemental et 
formations) 

Maintenance 
matériel 

Fourniture et 
production de 

logiciels 

Haut-débit 

Commune Cazeres sur 
l’Adour 
(délibération 31.03.2009) 

 
X 

  
X 

 

Commune de Dax 
(délibération 26.03.2009) 

 
X 

  
X 

 

Collège Jean Rostand Mont-
de-Marsan (délibération 
08.04.2009) 

 
X 
 

  
X 

 

 
 
Modifications d’adhésion 

Attributions 
obligatoires 
(extranet 

départemental et 
formations) 

Maintenance 
matériel 

Fourniture et 
production de 

logiciels 

Haut-débit 

Commune d’Escource  
(délibération 31.03.2009) 
 

 
 

  
X 

 

Commune d’Onard 
(délibération 22.04.2009) 

 
 

  
X 

 

Commune de Gousse  
(délibération 28.04.2009) 

 
 

  
X 

 

- de prendre acte des nominations suivantes : 
- collège Jean Rostand : Mme El Bakkali représentant titulaire ; 

Madame Allinne, représentant suppléant. 
- Mairie de Vielle Saint-Girons : Nadine Jousselin représentant 

titulaire ; Emmanuelle Herry représentant suppléant. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

CREATION POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 2ième CLASSE A TEMPS 
COMPLET – SERVICE « ASSISTANCE LOGICIEL » 

Le Comité Syndical décide : 

- de créer un poste permanent à temps complet d’adjoint technique de 2ième 
classe à compter du 01 juillet 2009. 

L’agent sera chargé de l’assistance des logiciels « métiers » distribués aux 
collectivités. 

La rémunération et la durée de carrière de cet agent seront celles fixées par la 
réglementation en vigueur pour le cadre d’emploi des adjoints techniques 
territoriaux 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

Les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent nommé et aux charges 
sociales s'y rapportant seront inscrits au Budget prévu à cet effet. 

CONVENTION RELATIVE A LA REALISATION D’UNE EVALUATION EN 
MILIEU DE TRAVAIL 

Le Comité Syndical décide : 

- d’autoriser le 1er Vice-président à signer les conventions à venir entre l’ALPI 
et « Pôle Emploi ». 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

SIGNATURE CONVENTION « APPUI A LA MISSION D’ANIMATION 
OPERATIONNELLE DU PASI » 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver la convention 2008-2009 intitulée « Appui à la mission 
d’animation opérationnelle du PASI » signée entre l’ALPI et l’AEC. 

- d’autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

 


